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4.4 Allocation d’automobile

Une allocation mensuelle d’automobile de 400 $ est
versée à monsieur Boily en lieu de tout remboursement
de frais de déplacement à l’intérieur d’un rayon de seize
kilomètres du lieu habituel de travail.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Monsieur Boily peut démissionner de la fonction pu-
blique et de son poste de membre, président et directeur
général de la Commission, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Monsieur Boily consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Boily demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

6. RAPPEL ET RETOUR

6.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps mon-
sieur Boily qui sera réintégré parmi le personnel du
ministère du Conseil exécutif, au salaire qu’il avait
comme membre, président et directeur général de la
Commission si ce salaire est inférieur ou égal au maxi-
mum de l’échelle de traitement des administrateurs d’État I.
Dans le cas où son salaire de membre, président et
directeur général de la Commission est supérieur, il sera
réintégré au maximum de l’échelle de traitement qui lui
est applicable.

6.2 Retour

Monsieur Boily peut demander que ses fonctions de
membre, président et directeur général de la Commis-

sion prennent fin avant l’échéance du 27 janvier 2003,
après avoir donné un avis écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du
ministère du Conseil exécutif, aux conditions énoncées
à l’article 6.1.

7. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Boily se termine le 27 janvier 2003. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre, président et directeur général de la Com-
mission, il l’en avisera au plus tard six mois avant
l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas monsieur Boily à un autre
poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel du
ministère du Conseil exécutif aux conditions énoncées à
l’article 6.1.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ _____________________
JEAN-MARC BOILY GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général
associé
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Décret 1497-97, 19 novembre 1997
CONCERNANT la nomination de deux membres de la
Commission des normes du travail

ATTENDU QUE l’article 8 de la Loi sur les normes du
travail (L.R.Q., c. N-1.1) prévoit que la Commission des
normes du travail est composée d’au plus treize mem-
bres, nommés par le gouvernement, dont un président et
au moins une personne provenant de chacun des groupes
identifiés à cet article, après consultation d’associations
ou d’organismes représentatifs de leur groupe respectif;

ATTENDU QUE le dernier alinéa de l’article 8 de cette
loi édicte que les membres, autres que le président,
doivent provenir en nombre égal du milieu des salariés
et du milieu des employeurs;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi, les
membres, autres que le président, sont nommés pour un
mandat n’excédant pas trois ans;

ATTENDU QUE l’article 13 de cette loi édicte que, si
un membre de la Commission ne termine pas son man-
dat, le gouvernement lui nomme un remplaçant pour la
durée du mandat qui reste à écouler;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de cette loi, le
gouvernement fixe, suivant le cas, les conditions de
travail, le traitement, le traitement additionnel, les allo-
cations et les indemnités ou avantages sociaux auxquels
ont droit les membres de la Commission;

ATTENDU QU’en vertu du décret 442-97 du 26 mars
1997, mesdames Claire Léger et Marieke Tremblay ont
été nommées membres de la Commission des normes du
travail pour un mandat de trois ans à titre, respective-
ment, d’employeure du milieu des femmes et de salariée
du milieu des jeunes;

ATTENDU QUE mesdames Léger et Tremblay ont re-
mis leur démission à titre de membres de la Commission
et qu’il y a lieu de pourvoir à leur remplacement pour la
durée de leur mandat qui reste à écouler;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail:

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres de la Commission des normes du travail, jusqu’au
25 mars 2000:

— madame Lise Lockhead, présidente, Lockhead,
Plamondon et Associés inc., à titre d’employeure du
milieu des femmes, en remplacement de madame Claire
Léger;

— madame Josée Marineau, conseillère en ressour-
ces humaines, Société québécoise d’information juridi-
que, à titre de salariée du milieu des jeunes, en rempla-
cement de madame Marieke Tremblay;

QUE le décret 942-92 du 23 juin 1992 concernant les
allocations des membres de la Commission des normes
du travail s’applique aux personnes nommées membres
de cette commission en vertu du présent décret;

QUE ces membres soient remboursés pour les frais de
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs
fonctions conformément aux règles applicables aux mem-
bres d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modifica-
tions subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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